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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

La préfète de la Creuse

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu  la  loi  n°  82-113  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

Vu le décret n°  2008-158 du 22 février  2008 relatif  à la  suppléance des  préfets de région et à  la
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française
et en Nouvelle Calédonie,

Vu le décret du 14 mai 2021 nommant M. Gilles PELLEGRIN, conseiller d'administration de l'intérieur et
de l'outre-mer, sous-préfet, sous-préfet d'Aubusson,

Vu le décret du 1er octobre 2021 nommant M. Bastien MÉROT, administrateur territorial, secrétaire
général de la préfecture de la Creuse, sous-préfet de Guéret,

Vu le décret du 16 septembre 2022 nommant Mme Anne GEVERTZ, administratrice de l’Etat, sous-
préfète chargée de mission auprès de la préfète de la Creuse,

Vu le décret du 30 septembre 2022 nommant M. Benoît BAYARD, administrateur de l’État, sous-préfet,
directeur de cabinet de la préfète de la Creuse,

Vu le décret du 15 mars 2023 nommant Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS, préfète de la Creuse,

Vu l’arrêté ministériel  n°  B/22/109 du 13  mai  2022 notamment Mme Maryline LAVAUD, technicien
supérieur en chef du développement durable, en position normale d’activité et portant affectation de
l’intéressée à la préfecture de la Creuse (pôle sécurité routière), à compter du 3 mai 2021,

Vu la circulaire du Premier ministre du 1er juillet 2009 relative au déploiement territorial de l’application
CHORUS, telle qu’elle a été modifiée le 8 septembre 2009,

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2021-07-07-00004 du 7 juillet 2021 portant réorganisation des services de
la préfecture de la Creuse, tel qu’il a été modifié par les arrêtés préfectoraux n° 23-2022-03-24-00002
du 24 mars 2022 et n° 23-2022-07-01-00006 du 1er juillet 2022,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2021-12-17-00001  du  17  décembre  2021  portant  composition  de  la
commission  consultative  départementale  de  sécurité  et  d’accessibilité  (CCDSA),  de  ses  sous-
commissions  spécialisées  et  des  commissions  d’arrondissement,  tel  qu’il  a  été modifié par  l’arrêté
préfectoral n° 23-2022-03-15-00002 du 15 mars 2022, et notamment ses articles 7 et 19,

1/3
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Vu l’arrêté préfectoral n°  23-2023-04-03-00003 du 3 avril 2023 portant délégation de signature à
M. Benoît BAYARD, sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète de la Creuse,

Vu la décision d’affectation du 27 avril 2021 nommant Mme Maryse ROBERT, attachée principale
d’administration de l’État,  en qualité d'adjointe au directeur des services du cabinet, cheffe du
bureau  de  la  représentation  de  l’État  (BRE),  référente  prévention  de  la  radicalisation,
correspondante sûreté, à compter du 3 mai 2021,

Vu  la  décision  d’affectation  du  27  avril  2021,  nommant  Mme  Karine  HÉNIAU,  attachée
d’administration de l’État, en qualité de cheffe du service des sécurités, cheffe du bureau de la
sécurité publique et des polices administratives (BSPPA), à compter du 3 mai 2021,

Vu la décision d’affectation du 27 avril  2021,  nommant Mme Marie-Christine GRANÉ,  attachée
d’administration de l’État, en qualité de cheffe du bureau de la prévention et de la protection civile
(BPPC), adjointe à la cheffe du service des sécurités, à compter du 3 mai 2021,

Vu  la  décision  d'affectation  du  27  avril  2021,  notamment  Mme  Saniati  SÉLÉMANI,  attachée
d'administration de l'Etat, en qualité de cheffe de la mission éducation et sécurité routières (MESR),
coordinatrice sécurité routière, référente fraude départementale, à compter du 3 mai 2021,

Vu  la  décision  d’affectation  du  1er février  2023  nommant  M.  Arnaud  MONDON,  secrétaire
administratif  de  classe  exceptionnelle,  en  qualité  d’adjoint  au  chef  du  bureau  de  la  sécurité
publique et des polices administratives (BSPPA) à compter du 13 février 2023,

Vu  la  lettre  de  mission  en  date  du  27  février  2023  dans  le  cadre  de  laquelle  Mme  Isabelle
LAFOREST,  attachée d’administration de l’État,  est  mise à la  disposition de la préfecture de la
Creuse  par  Mme  la  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations de la Creuse à compter du 1er mars 2023,

Vu la décision d’affectation du 12 mai 2023 nommant M. Benoît PINLAUD, stagiaire dans le corps
des secrétaires administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer, en qualité d’adjoint à la cheffe du
bureau de la prévention et de la protection civile (BPPC) à compter du 15 mai 2023,

Considérant qu’en l’absence prolongée de Mme Marie-Christine GRANÉ, cheffe du  bureau de la
prévention et de la protection civile (BPPC), adjointe à la cheffe du service des sécurités, la lettre de
mission du 27 février 2023 susvisée confie à Mme Isabelle LAFOREST les missions et prorogatives
attachées à ce poste, d’une part, et que la décision du 12 mai 2023 susvisée porte nomination de
M. Benoît  PINLAUD en qualité d’adjoint à  ladite cheffe de bureau à compter du 15 mai  2023,
d’autre part,

Considérant qu’il y a également lieu de pourvoir à la présidence, d’une part, de la sous-commission
départementale  pour  la  sécurité  contre  les  risques  d’incendie  et  de  panique  dans  les
établissements  recevant  du public  et  les  immeubles  de grande hauteur,  et,  d’autre  part,  de la
commission  d’arrondissement  de  Guéret  pour  la  sécurité  contre  les  risques  d’incendie  et  de
panique  dans  les  établissements  recevant  du  public,  telles  qu’elles  ont  été  respectivement
instituées par les articles 7 et 19 de l’arrêté préfectoral n° 23-2021-12-17-00001 du 17 décembre 2021
modifié susvisé,

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

Article 1 – L’article 5 de l’arrêté préfectoral  n°  23-2023-04-03-00003 du 3 avril  2023 susvisé est
désormais rédigé comme suit :

« En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Benoît BAYARD et de Mme Karine HÉNIAU -
et compte-tenu de l’absence prolongée de Mme Marie-Christine GRANÉ :
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1°- la délégation de signature, objet de l'article 4 du présent arrêté, est exercée, dans la limite de leurs
compétences respectives :
- par  Mme Isabelle LAFOREST, en sa qualité d’attachée d’administration chargée des missions de la
cheffe du bureau de la prévention et de la protection civile (BPPC), ou, en son absence, par M. Benoît
PINLAUD, adjoint à la cheffe du BPPC ;
- et par M. Arnaud MONDON, en sa qualité d’adjoint à la cheffe du bureau de la sécurité publique et
des polices administratives ;

2°- Mme Isabelle LAFOREST est spécialement habilitée, dans le cadre de l’application des articles 13
et  24  du  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié  susvisé,  à  assurer  la  présidence  de  la  sous-
commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les
établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande  hauteur,  d’une  part,  et  de  la
commission d’arrondissement de Guéret pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique
dans les établissements recevant du public, et, dès lors, à signer les convocations et procès-verbaux
correspondants ;

3°- en cas d’absence de Mme Isabelle LAFOREST, M. Benoît PINLAUD est spécialement habilité, dans
le  cadre de l’application de l’article 24 du décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié susvisé, à assurer
la  présidence  de  la  commission  d’arrondissement  de  Guéret  pour  la  sécurité  contre  les  risques
d’incendie  et  de  panique  dans  les  établissements  recevant  du  public,  et,  dès  lors,  à  signer  les
convocations et procès-verbaux correspondants ».

Arti  cle    2    - Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n°  23-2023-04-03-00003 du 3 avril 2023
susvisé demeurent sans changement.

Article 3 – Dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, le présent
arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Limoges, 2, cours Bugeaud, CS 40410, 87011
LIMOGES  cedex  (y  compris  via  l’application  Télécours  citoyens accessible  sur  le  site
www.telecours.fr).

Article    4   - M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et M. le directeur de cabinet de la
préfète de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État de la Creuse.

Fait à Guéret, le 15 mai 2023

La préfète,

Signé : Anne FRACKOWIAK-JACOBS
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  2023 -
La préfète de la Creuse,

Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, 

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de médaille
pour acte de courage et de dévouement,

VU la demande du  4 avril 2023  de Mme la Directrice départementale des Services d'Incendie et de
Secours relative aux propositions de distinctions pour acte de courage et dévouement pour le centre de
secours de Le Grand-Bourg,

SUR proposition de M. le sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture de la Creuse.

ARRÊTE

Article 1er  – une lettre de félicitation pour acte de courage et dévouement est décernée aux sapeurs-
pompiers du centre de secours de Le Grand-Bourg, ci-dessous :

Pour le chef de salle au Centre de transmissions
d’alerte : 
- Adjudant Rémi RENAUD

Pour le centre de secours de Grand-Bourg
- Adjudant-Chef Didier GENDREAU
- Adjudante-Cheffe Aurélie JARDIN
- Sergente-Cheffe Sylvie OUVRARD
- Caporal-Chef Quentin GALBRUN

Pour être intervenus le mardi  13 décembre 2022 à 00h07 sur un feu de maison individuelle dans la
commune de Mourioux-Vieilleville, dont quatre, occupants sont bloqués au 1er étage.

Le chef de salle a dirigé l’équipe des opérateurs dans le traitement de cette alerte particulière, faisant
preuve d’anticipation, de méthode, de décisions opportunes ce qui a fait gagner d’importantes minutes
aux secours dépêchés sur les lieux. Les sapeurs-pompiers ont pu procéder, dans les moindres délais, à la
mise  en  sécurité  de  quatre  personnes  au  moyen de  l’échelle  à  coulisse  ainsi  qu’au  sauvetage  des
animaux de compagnie de la famille.

Article 2 – Monsieur le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Guéret, le 9 mai 2023

La Préfète,

Signé : Anne  FRACKOWIAK-JACOBS

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
du Cabinet
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  2023 -
La préfète de la Creuse,

Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, 

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de médaille
pour acte de courage et de dévouement,

VU la demande du 4 avril 2023 de Mme la Directrice départementale des Services d'Incendie et de
Secours relative aux propositions de distinctions pour acte de courage et dévouement pour le centre de
secours de Pontarion,

SUR proposition de M. le sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture de la Creuse.

ARRÊTE

Article 1er – une lettre de félicitation pour acte de courage et dévouement est décernée aux sapeurs-

pompiers volontaires du centre de secours de Pontarion ci-dessous :

- Capitaine Laurent COURTY
- Lieutenant Bruno MILEUR
- Lieutenant Michel LABARRE
- Infirmière Samantha ROUCHON
- Adjudant-Chef Jean-François DEVAUTOUR
- Sergent-Chef Frédéric RAMOS
- Caporal-Chef Benoît COURTY
- Caporal-Chef Nicolas DEVAUTOUR
- Caporale-Cheffe Christelle PINON
- Caporal guillaume DUMEYNIE

- Sapeur 1ère Classe Anthony CLAMONT
- Sapeure 1ère  Classe Apolline FAURY
- Sapeur 1ère  Classe Julien GOFFIN
- Sapeure 1ère  Classe Séverine LE BIGOT
- Sapeur 1ère  Classe Pierre-Edouard METEYER
- Sapeur 1ère Classe Frédéric VINCENT
- Sapeur 2ème Classe Maxime CHARRIER
- Sapeure 2ème Classe Eugénie CLAMONT
- Sapeur 2ème Classe Anthony PRZYSIEZNA

Pour être intervenus sur plusieurs secteurs, notamment le secteur de Pontarion, fortement touchés

suite à une violente tornade sans précédent dans notre département le jeudi 9 mars 2023 en fin

d’après-midi.

Les sapeurs-pompiers ont fait de leur engagement une priorité pour venir en aide à la population

impactée par ce phénomène météorologique. Durant plusieurs jours, ils se sont mobilisés malgré des

conditions particulièrement difficiles.

Article 2 – Monsieur le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargé de

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Guéret, le 9 mai 2023

La Préfète,
Signé : Anne  FRACKOWIAK-JACOBS

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
du Cabinet
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº
portant transfert à la commune de Bosroger

de la parcelle A 454 appartenant à la section de « Léon le Franc » 

La préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune ;

VU  le livre IV, titre 1er du Code Général  des collectivités territoriales  (CGCT) relatif  à la  section de
commune ;

VU l’article L 2411-12-2 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant au représentant de
l’État de prononcer le transfert à la commune, de tout ou partie des biens, droits et obligations d’une
section, à la demande du conseil municipal, afin de mettre en œuvre un objectif d’intérêt général ;

VU le décret du 15 mars 2023 nommant Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS, préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2023-04-03-00002 du 3 avril 2023 donnant délégation de signature à M. le
Sous-Préfet d’Aubusson ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Bosroger du 27 septembre 2022 demandant
le transfert à la commune de la parcelle suivante :

Section de « Léon le Franc »
Section N° Plan Adresse Contenance

A 454 LEON LE FRANC 00ha 00a 45ca

VU le dossier de demande présenté par le maire de la commune de Bosroger ;

VU le registre des observations ouvert en mairie de Bosroger ne mentionnant aucune observation des
membres de la section de « Léon le Franc » concernant le transfert de cette parcelle ;

CONSIDERANT que  ce  transfert  présente  un  intérêt  général  pour  l’ensemble  de  la  population  de
Bosroger dépassant le seul intérêt de la section ;

CONSIDERANT que la demande présentée par le conseil municipal de la commune de Bosroger répond
au motif d’intérêt général fixé par l’article L 2411-12-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
notamment son alinéa 1er ; 

SUR proposition du Sous-Préfet d’Aubusson ;

5, rue Saint-Jean
23200 Aubusson 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel :sp-aubusson@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/2

Sous-Préfecture
d’Aubusson
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : La parcelle A n°454 ci-dessous nommée appartenant à la section de « Léon le Franc » est
transférée à la commune de Bosroger.

ARTICLE   2  : Le bien immobilier sus-indiqué est le suivant :

Section de « Léon le Franc »
Section N° Plan Adresse Contenance

A 454 LEON LE FRANC 00ha 00a 45ca

ARTICLE 3 : Le maire de la commune de Bosroger est chargé d’accomplir toutes formalités domaniales
et fiscales nécessaires à ce transfert.

ARTICLE   4  : Les membres de la section qui en feront la demande pourront percevoir une indemnité à la
charge de la commune, dont le calcul tiendra compte des avantages effectivement recueillis en nature
pendant les dix dernières années précédant la décision de transfert et des frais de remise en état des
biens transférés.

Cette demande devra être déposée dans l’année qui suit la décision de transfert. A défaut d’accord
entre les parties, il est statué comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.

ARTICLE   5   : Le présent arrêté doit être porté à la connaissance du public par affichage à la mairie de
Bosroger et dans la section pendant une durée de deux mois.

ARTICLE 6 : Le  Sous-Préfet  d’Aubusson et  le  maire de Bosroger  sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré dans le recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Creuse.

Aubusson, le 9 mai 2023 

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet

Gilles PELLEGRIN

V  oies et délais de recours   :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges (1 Cours Vergniaud – 87000 Limoges) dans
un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
La requête peut être déposée sur le site Internet www.telerecours.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº
portant transfert à la commune de Tercillat

de la parcelle A n°775 appartenant à la section de « Viviers »

La préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune ;

VU  le livre IV, titre 1er du Code Général  des collectivités territoriales  (CGCT) relatif  à la  section de
commune ;

VU l’article L 2411-12-2 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant au représentant de
l’État de prononcer le transfert à la commune, de tout ou partie des biens, droits et obligations d’une
section, à la demande du conseil municipal, afin de mettre en œuvre un objectif d’intérêt général ;

VU le décret du 15 mars 2023 nommant Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS, Préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2023-04-03-00002 du 3 avril 2023 donnant délégation de signature à M. le
Sous-Préfet d’Aubusson ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Tercillat du 30 janvier 2022 demandant le
transfert à la commune de la parcelle suivante :

Section de « Viviers »
Section N° Plan Adresse Contenance

A 775 LES PETITS BUREAUX 0ha 14a 15ca

VU le dossier de demande présenté par le maire de la commune de Tercillat ;

CONSIDERANT que  ce  transfert  présente  un  intérêt  général  pour  l’ensemble  de  la  population  de
Tercillat dépassant le seul intérêt de la section ;

CONSIDERANT que la demande présentée par le conseil municipal de la commune de Tercillat répond
au motif d’intérêt général fixé par l’article L 2411-12-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
notamment son alinéa 1er ; 

SUR proposition du Sous-Préfet d’Aubusson ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : La  parcelle  A  n°775  ci-dessous  nommée  appartenant  à  la  section  de  « Viviers »  est
transférée à la commune de Tercillat qui en devient propriétaire à compter de la notification du présent
arrêté.

ARTICLE   2    : Le bien immobilier sus-indiqué est le suivant :

Section de « Viviers »
Section N° Plan Adresse Contenance

A 775 LES PETITS BUREAUX 0ha 14a 15ca

ARTICLE 3 : Le maire de la commune de Tercillat est chargé d’accomplir toutes formalités domaniales et
fiscales nécessaires à ce transfert.

ARTICLE   4   : Les membres de la section qui en feront la demande pourront percevoir une indemnité à la
charge de la commune, dont le calcul tiendra compte des avantages effectivement recueillis en nature
pendant les dix dernières années précédant la décision de transfert et des frais de remise en état des
biens transférés.

Cette demande devra être déposée dans l’année qui suit la décision de transfert. A défaut d’accord
entre les parties, il est statué comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.

ARTICLE   5   : Le présent arrêté doit être porté à la connaissance du public par affichage à la mairie de
Tercillat et dans la section pendant une durée de deux mois.

ARTICLE  6 : Le  Sous-Préfet  d’Aubusson et  le  maire  de  Tercillat  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré dans le recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Creuse.

                                                               
Aubusson, le 9 mai 2023

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet

Gilles PELLEGRIN

V  oies et délais de recours   :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges (1 Cours Vergniaud – 87000 Limoges) dans
un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
La requête peut être déposée sur le site Internet www.telerecours.fr
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